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Bilan financier de l’année 2022 

Les dépenses de fonctionnement (y compris les dépenses de personnel) en 2022 ont été en baisse de 9,5 % 
par rapport à 2021. Cette baisse résulte des efforts fournis par chacun pour limiter les consommations 
énergétiques, des achats raisonnés, de la réduction du nombre d’heures de certains agents, tout en 
maintenant un service de qualité à destination des habitants. Cela permettra notamment d’abonder notre 
autofinancement pour les projets structurants communaux. 

La reprise des activités (accueils de loisirs, locations de la salle polyvalente…) après la crise sanitaire a 
également permis d’augmenter les recettes communales. 

En investissement, l’année a été marquée par un déficit qui s’explique par les subventions non versées avant 
la clôture de l’exercice budgétaire, mais qui seront perçues en 2023. 

Les principales réalisations en 2022 ont été la poursuite de l’aménagement de la rue de la République, les 
travaux de maîtrise des ruissellements et des coulées de boue rue de Roye, les réfections au sein des locaux 
scolaires et des bâtiments communaux... 


